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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du Jeudi 10 Avril 2014 à 21 h 00 
______________ !

Etaient présents :  MM. BOURRIER Christian – VERGEZ Christine – ESTOR Christian –  
    PONS Cathy – COUDERC Michel – DROUILLEAU Anne-Marie – 
    HENDRICKX Serge – LAMBERT Gilbert – CAUT Isabelle –  
    REYTIER Pascal – SEIGNETTE Suzy – MOSCARDINI Laurence – 
    RASTOUILLAC Séverine – RAIMBAULT Guy – HAMCHART Nadia – 
    CORCKET Jean-Pierre – BOULLET Jérôme – CAPDEVILLE Véronique – 
    FARGUES Esther – ROUGIER Jean 
     

      
 Mr PELÉ Emmanuel, absent, avait donné pouvoir à Mme DROUILLEAU Anne-Marie 
 Mme BRUSTOLIN, absente, avait donné pouvoir à Mr RAIMBAULT Guy 

Mr PIBOYEU Jean-François, absent, avait donné pouvoir à Mr BOULLET Jérôme !
Secrétaire de séance : Mme DROUILLEAU Anne-Marie !!
Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’observer une minute de silence en la mémoire de Monsieur 
Dominique BAUDIS, décédé ce jour. 
Puis il demande à l’ensemble des membres du Conseil Municipal l’approbation du compte rendu de la 
précédente réunion.  !
Monsieur Jérôme BOULLET demande que celui-ci soit complété par les observations suivantes : 
- intervention de Mr BOULLET sollicitant la présence de délégués titulaires ou suppléants issus de 

l’opposition au sein des syndicats intercommunaux 
- intervention de Mr PIBOYEU constatant que des personnes non élues au sein du Conseil Municipal 

peuvent être désignées délégué auprès d’un syndicat intercommunal, alors que les élus de l’opposition 
ne sont pas souhaités !

Monsieur le Maire indique que ces observations seront intégrées au compte rendu de la réunion du 28 
Mars 2014 et que ce dernier sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal du 17 Avril 2014. !
Mr BOULLET fait observer ensuite que la Commission d’Appel d’Offres instituée lors de la réunion 
précédente aurait dû être composée conformément aux règles de la représentation proportionnelle, et donc 
inclure la présence d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant parmi les membres de l’opposition. !
Mr le Maire répond que l’ordre du jour fixé prévoit la prise en considération de cette observation.  !!
I.  Institution des commissions communales 
  
Monsieur le Maire propose aux élus de l’opposition de faire part de leur candidature pour chacun des 
postes de vice-président des commissions proposées. !



Monsieur Jérôme BOULLET indique que les membres de l’opposition ne souhaitent pas occuper les 
fonctions de vice-président de commission. !
La composition de toutes les commissions communales est votée à l’unanimité : !!!!!
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 1. Economie – Artisanat – Commerce - Tourisme 
  Vice-Président : Michel COUDERC 
  Membres : Michel COUDERC – Laurence MOSCARDINI – Christian ESTOR – Gilbert  
  LAMBERT – Christine VERGEZ – Suzy SEIGNETTE – Jérôme BOULLET – Véronique  
  SALINIER-CAPDEVILLE !
  
 2. Environnement – Embellissement de la ville – Qualité de vie commune 

 Vice-Président : Isabelle CAUT 
 Membres : Suzy SEIGNETTE – Isabelle CAUT – Michel COUDERC – Laurence  
MOSCARDINI – Jean-Pierre CORCKET – Nadia HAMCHART – Guy RAIMBAULT – Jean- 
François PIBOYEU – Véronique SALINIER-CAPDEVILLE !

 3. Sport – Vie associative 
 Vice-Président : Pascal REYTIER 

  Membres : Nadia HAMCHART – Aline BRUSTOLIN – Pascal REYTIER – Cathy PONS –  
  Serge HENDRICKX – Michel COUDERC – Christian ESTOR – Jérôme BOULLET – Esther  
  FARGUES !
 4. Base de Plein Air de La Guillou 
  Vice-Président : Cathy PONS 
  Membres : Cathy PONS – Serge HENDRICKX – Gilbert LAMBERT – Pascal REYTIER – 
  Emmanuel PELÉ – Michel COUDERC – Guy RAIMBAULT – Jean ROUGIER – Esther  
  FARGUES !
 5. Finances  
  Vice-Président : Gilbert LAMBERT 
  Membres : Christine VERGEZ – Christian ESTOR – Cathy PONS – Michel COUDERC –  
  Anne-Marie DROUILLEAU – Serge HENDRICKX – Gilbert LAMBERT – Jean ROUGIER –  
  Jean-François PIBOYEU !
 6. Urbanisme et Patrimoine 
  Vice-Président : Jean-Pierre CORCKET 
  Membres : Suzy SEIGNETTE – Jean-Pierre CORCKET – Michel COUDERC – Isabelle CAUT 
  Séverine RASTOUILLAC – Gilbert LAMBERT – Guy RAIMBAULT – Jean ROUGIER –  
  Esther FARGUES !



 7. Travaux – Voirie 
  Vice-Président : Guy RAIMBAULT 
  Membres : Guy RAIMBAULT – Serge HENDRICKX – Jean-Pierre CORCKET – Christian  
  ESTOR – Christine VERGEZ – Emmanuel PELÉ – Isabelle CAUT – Jean ROUGIER –  
  Véronique SALINIER-CAPDEVILLE !
 8. Solidarité – Logement 
  Vice-Président : Suzy SEIGNETTE 
  Membres : Anne-Marie DROUILLEAU – Séverine RASTOUILLAC – Cathy PONS – Suzy  
  SEIGNETTE – Jean-Pierre CORCKET – Gilbert LAMBERT – Jérôme BOULLET – Esther  
  FARGUES !

La vice-présidence de cette commission a été proposée à Mme Esther FARGUES, qui a refusé 
cette fonction.  !!!
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 9. Scolaire – Jeunesse – ALSH 
  Vice-Président : Emmanuel PELÉ 
  Membres : Emmanuel PELÉ – Anne-Marie DROUILLEAU – Aline BRUSTOLIN – Cathy  
  PONS – Isabelle CAUT – Christine VERGEZ – Nadia HAMCHART – Jérôme BOULLET –  
  Véronique SALINIER-CAPDEVILLE !

Mr Christian ESTOR indique que l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) pourrait faire 
l’objet d’un transfert de compétence au profit de la Communauté de Communes. !

 10. Communication – Culture – Animations et festivités 
  Vice-Président : Michel COUDERC 
  Membres : Michel COUDERC – Anne-Marie DROUILLEAU – Isabelle CAUT – Laurence  
  MOSCARDINI – Emmanuel PELÉ – Cathy PONS – Guy RAIMBAULT – Jérôme BOULLET – 
  Esther FARGUES 

  
11. Commission d’Appel d’Offres !
  Président de droit : Christian BOURRIER, Maire 
   Membres titulaires : Christine VERGEZ – Christian ESTOR – Jean ROUGIER 
  Membres suppléants : Michel COUDERC – Guy RAIMBAULT – Esther FARGUES 
  En cas d’absence d’un membre titulaire, quel qu’il soit, le premier suppléant sur la liste devra le 
  remplacer ; !
  La composition de cette commission annule et remplace la précédente faisant l’objet de la  
  délibération n° 14.03.28-20 du 28 Mars 2014. !

A l’issue du vote concernant les commissions communales, Monsieur Jérôme BOULLET  
 souhaite justifier l’absence des élus de l’opposition lors de la réunion de travail préparatoire du 
mercredi 9 avril, en expliquant qu’il n’était pas fondé à transmettre l’invitation qu’il avait reçue à 
destination de tous les élus de l’opposition. 



Monsieur le Maire précise qu’à l’avenir une convocation individuelle sera notifiée à chaque élu. !
Madame Esther FARGUES demande s’il sera possible de créer de nouvelles commissions, et 
dans l’affirmative dans quelles conditions. 
Monsieur le Maire répond que le Conseil Municipal pourra effectivement statuer sur 
l’opportunité d’instituer, sur proposition, de nouvelles commissions, et que le cas échéant, celles-
ci seront composées selon les mêmes règles de représentation proportionnelle. !!

II. Eclairage Public – SDE 24 !
  A l’unanimité, le Conseil Municipal donne mandat au Syndicat Départemental d’Energie de la  
  Dordogne de faire réaliser, pour le compte de la commune, les travaux de remplacement du  
  projecteur n° 0184 Place de la République. !!

III.  Désignation d’un correspondant « Défense » !
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne Monsieur Serge HENDRICKX pour assurer cette 
fonction. A la demande de Madame CAPDEVILLE, Monsieur HENDRICKX explique la 
mission de ce correspondant qui sera de relayer les informations du Ministère de la Défense 
auprès des administrés et élus de la commune.  
Ce dernier sera également le référent pour les cérémonies et associations patriotiques.  !! !
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IV.  Désignation d’un correspondant « Sécurité Routière » !

  A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne Monsieur Emmanuel PELÉ pour assurer cette  
  mission. !!

A l’issue de la séance, Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de lui faire part 
rapidement de leur disponibilité afin de fixer une réunion de préparation du budget 2014 qui sera voté le 
17 Avril 2014. !
Les élus de l’opposition indiquent qu’une proposition de date lui sera faite en ce sens, dès le lendemain. !!! !!!! !



!!!


